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Pierre Lequet vient d’être recruté à la Faculté de droit de l’Université Polytechnique 

Hauts-de-France. Il a soutenu, en juillet 2019, une thèse portant sur l’ordre public 

environnemental et le contrat de droit privé. Elle sera publiée à l’automne aux éditions 

LGDJ. Il travaille également sur l’adaptation de la responsabilité des entreprises aux 

enjeux contemporains et notamment aux problématiques environnementales.  

Il a ainsi étudié l’utilisation des outils de compliance pour prouver le respect du devoir de 

vigilance issue de la loi du 27 mars 2017 (« La vigilance par le management des risques 

: illustration de la rationalité de la compliance », in Le devoir de vigilance, LexisNexis, 

2019, p. 137-153). 

Pierre Lequet enseigne le droit privé à l’Université et le droit de l’environnement en 

école d’ingénieur. 


